
Procès-verbal d'évaluation et d,attribution pour
l'acquisition de fournitures, services et travaux

Travaux de réaménagement des bureaux à la Région de Nouakchott Série Région
de Nouakchott

Procès-verbal d'évaluation et d'attribution pour des travaux

Procès Verbal No 11-2022

Obiet: Travaux de réaménagement des bureaux à la Région de Nouakchott Série
09-2022

Date : 22/03/2022



Procès-verbal d'attribution de marché

L'An Deux Mille Vingt-deux. le Vingt Deux Mars à 1l heures 15 munîtes GMT, le
Comité Interne des Achats Inférieurs au Seuil (CIAIS) de la Région de Nouakchott.
s'est réuni dans les locaux de la Région de Nouakchott pour procéder à l'évaluation
des offres reçus dans le cadre de la procédure d'appel à la concurrence (Consultation

des Fournisseurs Série 09-2021) Relulive crux truvuux de réuménugemenl tles bureuux

ù lu Région de Nouukchott.

Etaient présents*ffi a 17 

'. rsrdent

Membres:

N-Irn*t.dff0.rru- D go,ula. r.d

Membre

demande aux membres de procéder à 1'examen des soumissions reçues suite au
dépouillement de la consultation citée plus haut.

I1 ressort de cet examen qlle :

. les entreprises suivantes ont répondu dans les délais imposés :

- 8 ..T..?. ...V.ç.ç*.n... .L.c.... ..L.ç nn.E..t?.L.Ç. ... .e..i. .T.iî.t).y[.à.v,..t... .(-t.Ç.yvc r? Ë ..,. x

- ..8 i: .9 lY E D :i Ë 5 1 Ç /):11 .;,/.. .1,ri.c1..' frL:.(yl*,€/

CofteLÇXÉ E9 ç§IDQH

....W.n^,** \N.Jr .kJ^.**,,l,! , w" a,"&

Ü* Ntc^nlà q---çlÇ" est désigné Secrétaire de séance .& , ,
\___-_.--

Après avoir const 
^ré 

qÿ/rquorum est atteint, le Président ouvre la séance et



I

les oflft'es ont été ouveftes en présence des représentants des soumissionnaires
suivants :

. un procès-verbal d'ouverture des plis a été dressé par le CIAIS. Il a été signé
par l'ensemble des personnes présentes.

Le Cornité a, par la suite. procédé à l'examen détaillé des offres.

1. Examen de la confbrmité des offres

Il consiste en la vérification de la conformité des éléments suivants :

- soumission complétée et signée ;

- délai de validité des offres ;

2. Qualification des soumissionnaires

L'élément justifiant la capacité du soumissionnaire à exécuter la commande est :

- copies des attestations de livraison de fournitures similaires ou exécution de travaux au

cours des trois dernières années. délivrées par les bénéficiaires.
- le planning de Iivraison des fourrritures ou d'exécution des travaux tenarrt lieu de délai

contractuel d'exécution.

3. Conformité des fburnitures.

Elle consiste à vérif,rer qr.re toutes les fournitures, tous les travaux et services que
le soumissionnaire se propose d'exécuter ou de livrer en exécution de la
commande sont conformes allx spécifications du Devis Descriptif Quantitatif
Estimatif (DDQE). I1 s'agit des éléments suivants :

istiques techniques des fournitures, à acquérir ;

N.B. .' Toute offre ne remplissant pas ces critères sera rejetée.

A l'issue de cet examen, l' entreprise suivante (r*1/,,* e S " SJ /D t:l'i a été
retenues pour 1'évaluation

r1/,.. ...r1-t..p. i:. r. t .C. ht t b

Pour l'examen des points 1. 2 et 3. voir tableau nol en annexe.



4. Evaluation et comparaison des ofTres :

L'évaluation des offres va se fàire sur la base des critères suivants :

a) vérifier que l'offre est complète (tous les éléments désignés aLr DDQE sont
chiffiés). une offre ne présentant pas tous les éléments sera jugée non
conforme

b) corriger toute erreur de calcul :

- lorsqu'il y a une différence entre les montants en chiffres et en lettres, le
montant en lettres fera foi ;

- lorsqu'il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en
multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi ;

Les résultats de cette évaluation financière sont contenus dans le tableau no2 en
allnexe.

Conclusion

Sur la base de 1'évaluation des offres. le Comité a jugé l'offre de

conforme

Lç-el-assement des offres financière est contenu dans le tableau no3.

avis d'attribution provisoire et sera affiché au siège de laCe procès-verbal est un
Région de Nouakchott.

Un délai de recours de trois (3) jours ouvrables est observé par la Comité.

Après 1'épuisement de ce délai. l'attribution provisoire précitée devient définitive.

Ot,,sjri)Çl*l

\

\

ù

aux exigences du dossier. Son offie d'un montant de



Les membres :

.Cr.t n *n\6 r.§îry.rv. NCI.§ql$ *[
Ou.*).r'2€r-(
I\nn,n^f* h

membre

.....t*A,osuv.rÿ- yl -k
C.*..r./}A.ü.)*. .N:7* Le Secrétaire de séanc "&_€L'
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Tableau no2 : Evaluation financière des offres

Tableau no3 : Classement des offres et attribution

Soumissionnaires

ËT q I Lommeru

J y atvau f
crÉNÉ'RAud

üts tlED
ÿ6sL6tl
'g i d'ftln*rc{

(orn p-ee ru_
É s-s9tpôH

Montant de l'offre
lu publiquement

351j68 3+2 +s l 321 31\

Erreur de calcul

Montant corrigé
'3 53 3 6I 3?L+sI 311 32q

Soumissionnaires Montant de l'offre
lu publiquement

Montant
corrigé de

I'offre Rang Attributaire

Com 1t&x-e-
Çe-ççiDGt+ z2_g3r\ 31 9li-tq Artr,h[


